
 
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2021-2022 
 

 

 

Procès-verbal de la 6e séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Des Rives tenue 
le mardi 14 juin 2022 au restaurant Pizza 900 à Terrebonne. 
 
 

Membres présents 
Bouchard, Nathalie 
Dignard, Marie-Josée 
Dubé, Mélanie 
Ducharme, Alexandre 

Hébert, Christine 
Lacroix, Léa 
Lamanque, Julie 
Lanctôt, Marie-Anne 

Meda, Laetitia 
Rancourt, Jean-Claude 

Membres absents
Krireche, Katia 
  

 
1. Ouverture de la séance 

Ouverture de la rencontre à  18 h 53. 
 

2. Vérification des présences et du quorum 
Le quorum est atteint. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

En raison de la présence de monsieur Jean Robitaille et de monsieur Jonathan Gaudet du 
Service de l’organisation scolaire du CSSDA venant présenter le projet de la nouvelle école 
de Terrebonne, nous débuterons la rencontre par le point 6.7.  
  
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par madame Mélanie Dubé, appuyée par 
madame Marie-Josée Dignard. 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

4. Parole au public 
Aucun. 

 
5. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance du 17 mai 2022 

L’adoption du procès-verbal du 17 mai 2022 est proposée par madame Nathalie Bouchard, 
appuyée par madame Laetitia Meda. Le procès-verbal du 17 mai 2022 est adopté à 
l’unanimité. 

 
6. Information 

6.1. De la présidente 
Madame Laetitia Meda fait un bref retour sur l’année 2021-2022, année qui, une fois de 
plus, a comporté son lot de défis (covid, pénurie de personnel, etc.) 
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6.2. Du représentant au Comité de parents 
Aucune information puisqu’il n’y a pas eu d’autre rencontre. 

 
6.3. Des représentants des élèves  
Mademoiselle Léa Lacroix résume la première année d’existence du conseil des élèves et 
leur nouvelle participation au conseil d’établissement. Elle mentionne être satisfaite des 
réalisations du conseil et prévoit une prochaine année encore plus intéressante avec le 
retour de la majorité des membres et le recrutement d’élèves du premier cycle. 
 
Mademoiselle Lacroix souligne la pertinence de son expérience qui lui a permis d’accéder à 
un stage à la Ville de Terrebonne pour la période estivale. 
 
6.4. Des représentants du personnel enseignant 
Monsieur Jean-Claude Rancourt présente la plaque reçue pour l’événement « Défi tête 
rasée » du programme linguistique. 
 
Madame Nathalie Bouchard rappelle que même si aujourd’hui est la dernière journée de 
classe, l’année n’est pas encore terminée et que les examens de fin d’année seront de 
nouveau présents et importants en 2022. 
 
Les enseignants reviennent rapidement sur le « Défi TikTok » des batailles de pistolets à eau 
et sur la gestion que cela a suscité pour les intervenants de l’école.  
 
6.5. Des représentants du personnel de soutien  
Aucun. 
 
6.6. Du personnel professionnel 
Madame Christine Hébert mentionne que le secteur du soutien émotif a vécu une belle 
année 2021-2022. D’ailleurs, le département du SE est présentement en préparation de la 
rentrée 2022 où nous accueillerons un nouveau groupe CAPS ainsi qu’un groupe SE 
académique. Avec l’ajout des groupes de PRÉ-DEP, l’école Des Rives prévoit accueillir 12 
groupes d’adaptation scolaire en 2022-2023. 

 
6.7. De la direction 
Présentation de la direction du Service de l’organisation scolaire 
Monsieur Jean Robitaille décrit le projet de la nouvelle école aux membres du CÉ et 
présente un document qui dévoile la nouvelle répartition de la clientèle qui entrera en 
vigueur lorsque l’école sera ouverte. Il révèle également la vocation de la nouvelle école qui 
devrait accueillir du régulier, la concentration Arts dramatiques qui se trouve actuellement 
à l’école Armand-Corbeil, ainsi que certains groupes d’adaptation scolaire. 
 
Travaux été 2022 (suivi) 
Monsieur Ducharme explique que la construction de l’agrandissement (modulaires) a 
débuté. La direction espère que tout sera livré et fonctionnel pour la rentrée scolaire. 
 
Rapport annuel du CÉ & Moyens d’action des directions d’établissement 
Monsieur Ducharme explique qu’habituellement la direction présente le rapport annuel du 
conseil d’établissement lors de la dernière rencontre de l’année. Cependant, comme les 
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directions d’établissement du Québec sont présentement en négociation avec le 
gouvernement, il a été entendu qu’un des moyens de pression serait justement de ne pas 
préparer le rapport annuel.  

 
7. Dépôt pour consultation 

Aucun 
 

8. Dépôt pour adoption 
Aucun  

 
9. Dépôt pour approbation 

9.1 Choix des effets scolaires (matériel périssable) 2022-2023 
Les membres du conseil d’établissement ayant déjà reçu les listes d’effets scolaires, 
monsieur Ducharme demande s’il y a des questions concernant ces dernières. Il annonce 
également qu’il y aura quelques petits changements, en lien avec l’arrivée de la classe 
CAPS. 
 
Les membres approuvent à l’unanimité le choix des effets scolaires pour 2022-2023. 

 
10. Levée de la séance 

La séance est levée à  19 h 47. 
 
 

 
 
 
 

La présidente Le directeur La secrétaire 
Laetitia Meda Alexandre Ducharme Martine Fernet-Rauzon 
 


